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REMARQUES CONCERNANT LE REGISTRE JOURNAL 
 
 
 
 


Ce document est contradictoire 
 
Il est événementiel :   
 
C’est un historique du chantier qui prend naissance lors de la phase 
conception et qui se poursuit avec la phase de réalisation. 
 
Les pages de ce registre sont numérotées 
 
Ce document est à  archiver par le coordonnateur pendant 5 ans  
 
 
Le registre journal appartient au coordonnateur, qui le conserve. 
 
Il est mis à la disposition, sur simple demande, aux personnes 
autorisées 
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3. Intervenants 
Maitre D'ouvrage :  
 
  Responsable :  
  Adresse :  
  Tél :  
  Fax :  
  Courriel :  
 
Maitre D'œuvre :  
 
  Responsable :  
  Adresse :   
   
  Tél :  
  Fax :  
  Courriel :  
 
Ordonnancement, Pilotage, Coordination :  
  Responsable : 
  Adresse : 
  Tél : 
  Fax : 
 
Coordonnateur Conception : 
  Responsable : 
  Adresse : 
  Tél : 
  Fax : 
  Courriel :  
 
Coordonnateur Réalisation : 
  Responsable :  
  Adresse :  
  Tél :  
  Fax :  
  Courriel :  



Utilisateur

Zone de texte 

2





		Texte1: M. Didier DINGREVILLE

		Texte2: 8 Rue Pierre Emile Leprat ,Services Techniques

		Texte3: 0344625381

		Texte4: 

		Texte5: d.dingreville@ville-chantilly.fr

		Texte6: Architecture et Urbanisme - Patrick POGNANT

		Texte7: 12, avenue Gounod  - 95 130 Franconville

		Texte8: 01 30 72 45 01

		Texte9: 

		Texte10: 

		Texte11: Maître d'oeuvre

		Texte12: 

		Texte13: 

		Texte14: 

		Liste déroulante15: [Didier TROUX]

		Texte16: 61 Ter rue Saint Joseph - 60200 Compiègne

		Texte17: 03 44 40 98 72

		Texte18: 09 72 22 05 56

		Liste déroulante20: [didier.troux@acp-vrd.com]

		Liste déroulante21: [Didier TROUX]

		Texte22: 61 Ter rue Saint Joseph - 60200 Compiègne

		Texte23: 03 44 40 98 72

		Texte24: 09 72 22 05 56

		Liste déroulante25: [didier.troux@acp-vrd.com]

		Liste déroulante26: [2]

		Texte27: 14_010

		Texte28: 16/06/2014
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2. Fiche de consultation du registre journal. 
 


Date  Organisme 
Responsable 
(Nom / Tel / 
Courriel) 


Signature 


       


       


       


       


       


 
 
 
 
 
 



Utilisateur

Zone de texte 

Fiche à imprimer et remplir puis retourner par fax ou courriel à : 
1 - didier.troux@acp-vrd.com en précisant dans l'objet du courriel le n° de dossier : 14_010 - "Texte"
2 - 09 72 22 05 57





		Date1: 

		Texte1: 

		Texte2: 

		date2: 

		Texte4: 

		date3: 

		Texte6: 

		Texte8: 

		Texte3: 

		date4: 

		Texte5: 

		Texte7: 

		date5: 

		Texte9: 

		Texte10: 
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3. Copie de la déclaration préalable. 
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4. Etudes. 
 
 


 Rapport	d’analyse	du	coordonateur	sur	dossier	
d’études.	


 


 Correspondances	
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5. Copie du PGC 
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6. Réalisation. 
  












�
61 Ter rue Saint Joseph 
60 200 Compiègne 
Tel : 03 44 40 98 72 
Fax : 09 72 22 05 57 
Courriel : acp@acp-vrd.com  
Web : www.acp-vrd.fr  


 


 


Phases du projet  NNature de l’intervention 
APS  Réunion en phase étude 
APD  Inspection commune 
DCE  Visite de contrôle 
PRO  Réunion de chantier 
Préparation  CISSCT 
Exécution  Autre (préciser) 
Réception / Parfait Achèvement   
 


Observations Intervenant concernés 
  


Diffusion / Signature si nécessaire 


Maître d’ouvrage Maître d’œuvre Entreprise C SPS 
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locaux des services techniques
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OOppéérraattiioonn  ::  EExxtteennssiioonn  ddeess  aatteelliieerrss  mmuunniicciippaauuxx  


RRuuee  PPiieerrrree  EEmmiillee  LLeepprraatt  
 


 


 


MMaaîîttrree  dd’’oouuvvrraaggee  ::    


VVIILLLLEE  DDEE  CCHHAANNTTIILLLLYY    


1111,,  aavveennuuee  dduu  MMaarréécchhaall  JJooffffrree  


TTeell  ::  0033    4444    6622    4422    0000  


FFaaxx  ::  0033    4444    6622    4422    5599  
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11..  OOBBSSEERRVVAATTIIOONNSS  PPRREELLEEMMIINNAAIIRREESS  


11..11..  NNoottee  aauuxx  iinntteerrvveennaannttss  


L'opération projetée comporte des risques particuliers. 


Les entreprises devront respecter les principes de préventions énumérées à l'article 1 - 2 et 


sont tenues de d'élaborer un P.P.S.P.S. en application du code du travail. 


11..22..  RRaappppeell  ddeess  PPrriinncciippeess  GGéénnéérraauuxx  ddee  PPrréévveennttiioonn  aapppplliiccaabblleess  aauuxx  eennttrreepprriisseess  


- Eviter les risques, 


- Evaluer les risques qui ne peuvent pas être évités, 


- Combattre les risques à la source, 


- Adapter le travail à l’homme, en particulier en ce qui concerne la conception des postes de 


travail, ainsi que le choix des équipements de travail et des méthodes de travail et de 


production, en vue notamment de limiter le travail monotone et le travail cadencé et de 


réduire les effets de ceux-ci sur la santé, 


- Tenir compte de l’état d’évolution de la technique, 


- Remplacer ce qui est dangereux par ce qui n’est pas dangereux pour par ce qui est moins 


dangereux, 


- Planifier la prévention en y intégrant, dans un ensemble cohérent, la technique, l’organisation 


du travail, les conditions de travail, les relations sociales et l’influence des facteurs ambiants, 


- Prendre les mesures de protection collective en leur donnant la priorité sur les mesures de 


protection individuelle, 


- Donner des instructions appropriées aux travailleurs. 







 


 


22..  IIDDEENNTTIIFFIICCAATTIIOONN  DDEE  LL''OOPPEERRAATTIIOONN  


22..11..  PPrréésseennttaattiioonn  ddee  ll''ooppéérraattiioonn  


 


- Dénomination de l’opération :  


- Travaux d’extension des ateliers municipaux de la ville de Chantilly. 


- Le projet prévoit la création d’un bâtiment en continuité d’un bâtiment existante 


 


Adresses :  


 


Rue Pierre Emile Leprat, derrière les locaux administratifs des services techniques de la ville 


 


- Nature de l’opération avec ses caractéristiques principales situation géographique :  


 


Objet principal :  


    Travaux  de démolition et construction de bâtiments 


 


- Date de début des travaux : deuxième semestre 2014 


 


- Durée des travaux : 4 mois 


 


- ICPE (Installation Classée pour la Protection de l’Environnement spécifique) : Sans objet 


 


- Déclarations particulières - DIT, DICT, autres... : DT établies par le maître d’œuvre  


22..22..  DDeessccrriippttiioonn  ssoommmmaaiirree  ddeess  ttrraavvaauuxx  


- Les travaux seront découpés en 8 lots comme suit :  


- �Lot 01 : DEMOLITIONS / GROS OEUVRE. 


DÉMOLITIONS 


 Dépose porte en bois et fenêtres 


Dépose de la porte en bois d’accès à l’atelier électrique actuel. Compris ouvrant et dormant. 


Dépose fenêtres du bâtiment existant en liaison avec l’extension. Compris ouvrant et dormant. 


 


 Dépose allège 


Dépose de l’allège sur le pignon existant en contact avec la future extension. 


Les murs de clôture en pierre sont conservés. 


 


 Dépose garde-corps maçonné 


Dépose des murets formant garde-corps situés sur la plateforme support de l’extension 


 


 Dépose de matériaux contenant de l’amiante 


Le rapport de localisation des matériaux et produits contenant de l’amiante a repéré des matériaux 
et produits contenant de l’amiante (voir rapport de la société ACOBEX en date du 19 septembre 
2007): 


- Les bardages des pointes de pignon des ateliers sont en ardoises de synthèse contenant de 
l’amiante. 


- La couverture du bâtiment existant est constituée d’ardoises de synthèse contenant de l’amiante. 


 


 







 


 


GROS ŒUVRE 


 Mur en maçonnerie 


Réalisation de murs périphériques porteurs ou non porteurs, en aggloméré creux de 20 cm 
d’épaisseur. Y compris chaînages et linteaux pour ouverture de la porte de garage et pour les 
fenêtres 


 Encadrements de baie 
Dressage des tableaux, des appuis et linteaux des baies pour permettre la pose des menuiseries en 
bois en fonction des indications du lot 03 MENUISERIES EXTERIEURES. 
 
TRAITEMENT DES FACADES 


 Préparation des supports existants 
 Enduit de façade 
 Peinture façade 


 


- �Lot 02 : CHARPENTE / COUVERTURE / ZINGUERIE. 


Construction d’une charpente bois ou acier, couverture en ardoise 


- �Lot 03 : MENUISERIES EXTERIEURES. 
 Pose de fenêtres bois exotique 
 Pose de porte sectionnelle 


- �Lot 04 : FAUX PLAFOND / DOUBLAGE 
 Doublage des murs par collage de placoplatre isolé  
 Pose de faux plafond suspendu 


- �Lot 05 : ELECTRICITE. 


Réalisation de l’installation électrique du bâtiment 


- �Lot 06 : CHAUFFAGE. 


- �Lot 07 : PEINTURE. 


- �Lot 08 : PETITS OUVRAGES METALLIQUES. 


22..33..  SSuujjééttiioonnss  lliiééeess  aauu  ssiittee  


- Sous-sol :  


Sans objet  


- Aériens :  


Sans Objet  


- Accès : 


Le chantier sera balisé et fermé au public, des cheminements permettant l’exploitation du site 


devront être prévus. 


- Permis de feu : 


Sans objet 


 


- Présence d'amiante sur existants :  


La couverture existante qui doit être déposée contient de l’amiante et devra préalablement à 


toute intervention faire l’objet d’un plan de retrait à faire valider par les organismes 


compétents. Aucune intervention ne pourra avoir lieu avant obtention de ce plan de retrait 


validé. 


 


- Présence de produits toxiques ou substances dangereuses sur existants :  


Sans objet  







 


 


33..  MMEESSUURREESS  DD''OORRGGAANNIISSAATTIIOONN  GGEENNEERRAALLEE  DDUU  CCHHAANNTTIIEERR  EETT  MMEESSUURREESS  DDEE  


CCOOOORRDDIINNAATTIIOONN  EENN  MMAATTIIEERREE  DDEE  SS..PP..SS..  


33..11..  IInnssttaallllaattiioonnss  ggéénnéérraalleess  


Cantonnements, réfectoires, sanitaires 


Les cantonnements, réfectoires, sanitaires seront conformes à la réglementation. Le 


nettoyage des locaux sera assuré journellement par l'entreprise désignée (voir tableau 


d'affectation des taches). 


Installation électrique 


L'installation électrique provisoire du chantier sera réalisée par du personnel habilité. Celle ci 


sera vérifiée par un organisme agréé. 


A partir du point de livraison, l'entreprise désignée (voir tableau d'affectation des taches), 


devra réaliser l'installation électrique provisoire du chantier qui comprendra de façon 


distincte : 


- Les installations électriques nécessaires à l'alimentation des appareils de levage, 


échafaudages volants, … 


- Les installations électriques pour les besoins des cantonnements, 


- Les armoires, coffrets électriques et réseaux électriques de distribution du chantier, 


- Eclairage du chantier : 


- L'éclairage devra permettre la circulation sur tout le chantier et ses abords. 


 


Niveaux d'éclairement : 


- 40 lux pour les zones et voies de circulation, 


- 120lux pour les réfectoires, les vestiaires et sanitaires, 


- 100 lux pour les postes de travail. 


 


Eclairage de sécurité : 


Une installation de sécurité, signalant les sorties de secours et assurant un minimum 


d'éclairage pour l'évacuation du personnel sera réalisée par l'entreprise désignée (voir 


tableau d'affectation des taches) : 


- dans les sous-sols, 


- dans les escaliers. 


33..22..  AAccccèèss  aauuxx  iinntteerrvveennaannttss  


L'accès au chantier est réservé aux entreprises agréées par le Maître d'œuvre et aux 


personnes habilitées au sens de la législation du travail. 


33..33..  CCoonnttrrôôllee  dd''aaccccèèss  


La liste nominative du personnel participant au chantier sera établie et tenue à jour, sur le 


chantier, par chaque entreprise y compris les entreprises sous-traitantes. 


33..44..  OOrrggaanniissaattiioonn  ddeess  sseeccoouurrss  


L'affiche "APPEL EN CAS D'URGENCE" devra être affiché au près des téléphones de chantier. 


En cas d'accident le coordonnateur S.P.S. devra être informé, une copie de la déclaration 


d'accident lui sera transmise. 


Pour les chantiers ayant 20 ouvriers pendant plus de 15 jours un secouriste sera présent en 


permanence sera le chantier. 


33..55..  PPrrootteeccttiioonnss  ccoolllleeccttiivveess  


Définir les conditions de mise en place avec leur fonction et entretien (échafaudage commun, 


blindage de fouilles, protections de trémies,….) 







 


 


L’entreprise désignée (voir tableau d'affectation des taches) aura à sa charge la fourniture, la 


mise en place et la maintenance des protections collectives pendant toute la durée de son 


intervention. 


Elle devra passer les consignes à l’entreprise appelée à lui succéder qui assurera la 


maintenance des protections. Celle ci devra s'assurer que les protections mises en place 


pendant toute la durée de son intervention sont suffisantes et adaptées aux travaux à 


réaliser. 


33..66..  PPrrootteeccttiioonnss  iinnddiivviidduueelllleess  


Toutes les entreprises veilleront à ce que leurs personnels soient équipés et utilisent les 


équipements de protection individuels adaptés à leur activité (suites données). 


Les protections individuelles type harnais, ne seront utilisées que lorsque les protections 


collectives ne peuvent être mises en place. 


33..77..  PPeerrssoonnnneell  iinnttéérriimmaaiirree  


Les équipements de protections individuels seront fournis par la société d'intérim. 


L'entreprise utilisatrice veillera au port de ces protections et à ce quelles soient adaptées aux 


taches affectées. 


L'entreprise utilisatrice veillera à la formation de ce type de personnel  en fonction du poste 


de travail au quel il est affecté. 


33..88..  VVooiieess  oouu  zzoonneess  ddee  ddééppllaacceemmeenntt  oouu  ddee  cciirrccuullaattiioonn  hhoorriizzoonnttaallee  oouu  


vveerrttiiccaallee  


L'entreprise désignée (voir tableau d'affectation des taches) mettra en œuvre les moyens 


nécessaires pour permettre une circulation horizontale et verticale en toute sécurité pour 


l'ensemble des intervenants du chantier et cela, jusqu'au terme de leurs prestations y compris 


les sous-traitants. 


33..99..  LLeess  ccoonnddiittiioonnss  ddee  mmaannuutteennttiioonn  ddeess  ddiifffféérreennttss  mmaattéérriiaauuxx  eett  mmaattéérriieellss  


Les entreprises devront prendre les mesures d'organisation appropriées et utiliser les 


moyens adéquats afin d'éviter le recours à la manutention manuelle de charges par les 


travailleurs. 


33..1100..  MMiissee  eenn  ccoommmmuunn  ddee  mmooyyeennss  


Chaque corps- d'état doit la protection de son personnel et la mise à disposition du matériel 


adéquat à la réalisation des ses travaux. Certains matériels pourront cependant être utilisés 


par plusieurs entreprises. 


- Lors qu'une entreprise met du matériel à la disposition d'une autre entreprise (grues, 


échafaudage, engins de terrassement, etc.), ce matériel doit être conforme à la réglementation 


et en bon état. 


- La mise à disposition de matériel doit faire l'objet d'un protocole de prêt de matériel. 


33..1111..  AAppppaarreeiillss  ddee  lleevvaaggee  


Les appareils de levage doivent faire l'objet des vérifications réglementaires. La délimitation 


et l’aménagement des zones de stockage et d’entreposage des différents matériaux. 


Les entreprises devront formaliser leurs besoins en surface de stockage. Les zones de 


stockage seront délimitées et indiquées sur le plan d'installation de chantier, qui sera tenu à 


jour en fonction de l'avancement des travaux. 


Stockage des produits dangereux : 


Les entreprises préciseront au coordonnateur S.P.S., lors de l'inspection commune, si leurs 


travaux comportent la mise en œuvre de produits dangereux. 







 


 


33..1122..  LLaa  ddéélliimmiittaattiioonn  eett  ll’’aamméénnaaggeemmeenntt  ddeess  zzoonneess  ddee  ssttoocckkaaggee  eett  


dd’’eennttrreeppoossaaggee  ddeess  ddiifffféérreennttss  mmaattéérriiaauuxx  


Les entreprises devront formaliser leurs besoins en surface de stockage. Les zones de 


stockage seront délimitées et indiquées sur le plan d'installation de chantier, qui sera tenu à 


jour en fonction de l'avancement des travaux. 


Stockage des produits dangereux : 


Les entreprises préciseront au coordonnateur S.P.S., lors de l'inspection commune, si leurs 


travaux comportent la mise en œuvre de produits dangereux. 


33..1133..  LLeess  mmeessuurreess  pprriisseess  eenn  mmaattiièèrree  dd’’iinntteerraaccttiioonnss  ssuurr  llee  ssiittee,,  ttrraavvaauuxx  


ssuuppeerrppoossééss  eett  pphhaasseess  ddee  ccoo--aaccttiivviittééss  


Afin d'éviter les risques de superposition et de co-activité, les aires situées sous des postes 


de travail en élévation seront interdites d'accès au moyen d'un dispositif physique mis en 


place par l'entreprise qui crée le risque (barrière, rubalise, …). Elle en assurera l'entretien 


jusqu'à la disparition du risque. 


33..1144..  AApppprroovviissiioonnnneemmeenntt,,  EEvvaaccuuaattiioonn  ddeess  ddéécchheettss  eett  NNeettttooyyaaggee  dduu  cchhaannttiieerr  


L'entreprise est responsable de l'enlèvement de tous les excédents et déchets de matériaux 


mis en œuvre. Pour les produits dangereux elle prendra toutes les dispositions nécessaires 


conformément à la réglementation. 


L'entreprise désignée (voir tableau d'affectation des tâches) mettra à disposition des bennes. 


Chaque entreprise est tenue de nettoyer son chantier et d'évacuer quotidiennement ses 


gravats et déchets dans les bennes mis à disposition. 


  


33..1155..  PPrrootteeccttiioonn  ccoonnttrree  ll''iinncceennddiiee  


Le stockage de produits inflammables sur le chantier est soumis à l'accord du maître 


d'œuvre. 


L'entreprise désignée (voir tableau d'affectation des taches) mettra à disposition dans les 


vestiaires, réfectoires, et le bureau de chantier un extincteur. 


33..1166..  MMiissee  eenn  œœuuvvrree  ddee  pprroodduuiittss  ddaannggeerreeuuxx  


Les entreprises devront fournir la fiche de données de sécurité correspondant à ces produits 


et prendre les mesures de prévention correspondantes. 


 


33..1177..  TTaabblleeaauu  dd''aaffffeeccttaattiioonn  ddeess  ttââcchheess  


TACHES AFFECTATION AUX ENTREPRISES 


Cantonnements, réfectoires, sanitaires L’entreprise concernée 


Installation électrique L’entreprise concernée 


Eclairage de sécurité L’entreprise concernée 


Protections collectives L’entreprise concernée 


Circulation horizontale L’entreprise concernée 


Circulation Verticale L’entreprise concernée 


Bennes L’entreprise concernée 


Extincteur L’entreprise concernée 


 







 


 


33..1188..  TTaabblleeaauu  dd''aannaallyysseess  ddeess  rriissqquueess  


 


TYPE  de RISQUES MESURES DE PREVENTION OBSERVATIONS 


Chute de hauteur 


Moyen à préciser dans PPSPS des 


entreprises 


Garde corps 


Balisage 


Dépassement des panneaux de blindage 


Moyen de levage adapté 


Harnais 


 


Ensevelissement ou  d’enlisement  


 SANS OBJET 


D'exposition à des substances chimiques  Douche de sécurité 


Détecteurs de Gaz 
 


D'exposition à des agents biologiques 


nécessitant une surveillance médicale   SANS OBJET 


De retrait ou confinement de l'amiante  Personnel formé 


Equipement individuel adapté 


Transport avec véhicules bâchés 


Evacuation en décharge agréée 


Intervention après validation du 


plan de prévention 


D'exposition à des radiations ionisantes  
 SANS OBJET 


Liés aux contacts de pièces nues sous 


tensions ou à proximité de lignes électriques  


Toute intervention sur les installations et 


le matériel en service est strictement 


réservée au personnel qualifié.  


Vérifier l'état du matériel avant utilisation 


(témoin de mise sous tension ,état de 


conducteurs et des connections , 


raccordement à la terre). 


Ne pas disposer de prise de courant près 


d’une arrivé d'eau  


Ne pas installer de câble en aérien. 


Ne pas surcharger les prises de courant, 


bannir les systèmes de multiprises. 


Chaque prise est prévue pour 10-16 


ampères 


Repérer les emplacements des points de 


coupure du courant du laboratoire. 


 


 


De noyade  SANS OBJET 


Liés aux travaux de  puits, de terrassements 


souterrains, de tunnels, de reprise en sous 


œuvre  SANS OBJET  


Liés aux travaux en plongée appareillée 
 SANS OBJET 


Liés aux travaux en milieu hyperbare  
 SANS OBJET 







 


 


Liés aux travaux démolition, de 


déconstruction, de réhabilitation, impliquant 


les structures 


porteuses d'un ouvrage ou d'une partie 


d'ouvrage d'un volume initial hors œuvre 


supérieur à 200 m3 
 SANS OBJET 


Liés aux travaux comportant l’usage 


d’explosifs  SANS OBJET 


Liés aux travaux de montage ou de 


démontage d’éléments préfabriqués lourds  SANS OBJET 


Liés aux travaux comportant le recours à 


des appareils de levage d'une capacité 


supérieure à 60 t/m, tels que grues mobiles 


ou grues à tour. 


 SANS OBJET 







 


 


ANNEXES AU P.G.C. 


 


33..1199..  LLiissttee  dd’’iinntteerrvveennaannttss  


 
Maître d'Ouvrage Maître d’ouvrage : 


VILLE DE CHANTILLY 


11, avenue du Maréchal Joffre 


 


Tel : 03  44  62  42  00 


Fax : 03  44  62  42  59 


 


Représentant : M. Didier DINGREVILLE 


 


Coordonnateur de conception et de réalisation en matière de Sécurité et de Protection 


de la Santé 


 


Assister Concevoir Piloter 


61 ter rue St Joseph 


60200 COMPIEGNE 
Tel : 03 44 40 98 72 


Fax : 09 72 22 05 57 


Mail : didier.troux@acp-vrd.com 


 


Conception et réalisation :  


 


Architecture et Urbanisme 


Patrick POGNANT Architecte DPLG 


12, avenue Gounod 


95 130 Franconville 


Tél. : 01 30 72 45 01 


Liste des Entreprises titulaires 


 
 
Non définies  







 


 


 


33..2200..  FFiicchhee  dd’’aappppeellss  ««  EENN  CCAASS  DD’’AACCCCIIDDEENNTT  »»  


 


 


EENN  CCAASS  DD’’AACCCCIIDDEENNTT  


 


AAppppeelleezz  lleess  PPoommppiieerrss  
  1188  


PPoorrttaabbllee  :: 111122 
 


 


 


et dites : 


 


11..  ICI CHANTIER DE :    
Extension des ateliers municipaux 
Rue Pierre Emile Leprat 
Ville de CHANTILLY  


  


 


2. PRECISEZ LA NATURE DE L’ACCIDENT 
 


par exemple   : Chute, éboulement, asphyxie... 


 


LA POSITION DU BLESSE : Il est sur la terrasse, il est au sol ou dans une fouille... 


 


ET S’IL Y A NECESSITE DE DEGAGEMENT 


 


3. SIGNALEZ LE NOMBRE DE BLESSE(S) ET LEUR ETAT 
 


par exemple : Trois ouvriers blessés dont un qui saigne beaucoup et un qui ne 


parle pas. 


 


4. FIXEZ UN POINT DE RENDEZ-VOUS.  
 


Envoyez quelqu’un à l’entrée du chantier pour guider  les secours. 


 


NNEE  JJAAMMAAIISS  RRAACCCCRROOCCHHEERR  LLEE  PPRREEMMIIEERR..  
 


AA  PPRREEVVEENNIIRR  IIMMMMEEDDIIAATTEEMMEENNTT  
 


INSPECTION DU TRAVAIL 03 44 06 26 85 OPPBTP 03 22 95 10 18
CARSAT NORD PICARDIE  03 20 05 60 28  
ACP (C SPS°) 03 44 40 98 72 
 


 


NNUUMMEERROOSS  UUTTIILLEESS  PPOOUURR  LL’’EENNCCAADDRREEMMEENNTT  
 


POMPIERS 18 POLICE - GENDARMERIE 17 


SAMU 15 SECOURS EDF-GDF 0 810 010 333







 


 


4. MODALITES DE COOPERATION ENTRE LES ENTREPRENEURS, EMPLOYEURS OU 


TRAVAILLEURS INDEPENDANTS 


4.1. Plan particulier de sécurité et protection de la santé (P.P.S.P.S.) 


Chaque entreprise doit remettre au Coordonnateur son propre P.P.S.P.S. dans un délai de 


30 jours à compter de la réception du contrat signé par le Maître d’Ouvrage. 


 


Dès réception du P.P.S.P.S. par le Coordonnateur, celui-ci le transmettra aux autres 


entreprises afin qu’elles établissent leur propre P.P.S.P.S, dans un délai maximal de 30 


jours à compter de la date de la réception. 


 


AUCUNE INTERVENTION NE POURRA COMMENCER POUR L’ENTREPRISE QUI N’AURA 


PAS FOURNI SON P.P.S.P.S. 


 


 


Toute entreprise n’ayant pas fourni son P.P.S.P.S. s’expose aux amendes prévues par 


l’article L 263.10 du code du travail. 


 


Lors de la consultation de ses sous-traitants, l’entreprise titulaire transmettra le présent 


P.G.C. avec le dossier de consultation ainsi que son propre P.P.S.P.S. 


4.2. Sous-traitants 


Les coordonnées des sous-traitants seront communiquées au Coordonnateur dès leur 


acceptation par le Maître d’Ouvrage. 


 


Tout sous-traitant devra établir son propre P.P.S.P.S. : le titulaire du marché transmettra 


au sous-traitant le PGC de l’opération. 


 


Il est rappelé qu’aucune intervention ne pourra commencer pour le sous-traitant qui n’aura 


pas fourni son P.P.S.P.S. 


 


 
 


 





